
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX. TRAVAIL - PATRIE

ARRETE n" 21- A tDzhMTNPMEESADU ? lfitr tnet
poftant nomination de responsables au wtinistffi
Moyennes Entreprises, de !'Economie sociale et de l,Artisanat.

LE MINISTRE DES PETITE§ ET MOYENNES ENTREPRISES, DE
L'ECONOMTE SOCIALE ET DE LIRTISANAT,

Vu la constitution ;

Vu Ie décret nogZl089 du 04 mai 1992..'précisant les attributions du premier
Ministre, modifié et complété par le déiret nog5/145 bis du 04 août 1995 ;Vu le décret no2009l376 du L2 novembre 2008 portant organisation
administrative de la République du Cameroun ;Vu le décret n"20tl/408 du 09 décembre ZOtt
Gouvernement, modifié et complété par le décret
2018;

Vu le décret n"2013/169 du 27 mai 2013 portant organisation du Ministère des
Petites et Moyennes Entreprises, de l'Economie Sociale et de lArtisanat,
modifié et complété par re décret no20L6lL2B du 21 mars 2016 ;Vu le décret no20l9/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du
Gouvernement,

ARRÊTg:
Afticle ler" Sont, à compter de la date de signature du présent arrêté, nommés aux
postes ci-après dans les seryices déconcentres au Ministère des petiteé et Moyennes
Entreprises, de l'Economie Sociale et de l,Artisanat :

ENTREPRTSES
Chef de Service : Monsieur ABOUNASSI& Contractuel d Administration, Matricule
142 756'T, précédemment Chef de Seruice Régional des Enquêtes et des
statistiques, en remplacement de Monsieur wANIE Justin, muté.

§hef--de§eruice : Monsieur WANIE Justin, Cadre Contractuel d'Administration,
Matricule 742 452-I, précédemment Chef de Seruice Régional de Développur.nl
des Petites et Moyennes Entreprises, en remplacement de Monsieur 43OÙNRSSIR,
muté.

IT. DELEGATION REGIONALE DU CENTRE

SER,VICE APMINISTRATIF ET FINANCIER REGIONAL
Chef de Service : Madame MENGOMO, née BISSILA ATANGANA Marie Aline,
Instituteur de l'Enseignement Maternel et Primaire, Matricule 64g 616-G;
précédemment chef de service Régional de l'Economie socia

poftant organisation du
no2018/190 du 02 mars
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I. DELEGATION REGIONALE DE LîDAMAOUA
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§49f-de §ervice : Madame MARIAMA TAsSr, Administrateur du Travail et de laPrévoyance sociale, Matricule 646 827-M, précéJemment chef de service de laRelance à la Sous-Direction de lAccueil du tourrier et de Liaison, en remptacement
de Madame MENGOMO, née BISSITA ATANGANA Marie Aline, mutée.

SERVICE REGIONAL DE L'ARTI§êII4T ET DES MIGRATIONS DU SECTEUR
INFORMEL

$[gf de service: Madame oNGEKE Therésia ISELE, épouse VEREEN BATo,
Professeur des collèges d'Enseignement rechnique et proiessionnel, Matricule R-lo4 128, en remplacement de Madame MVoMo, née METSANDT grrol\4 Edwige,
appelée à d?utres fonctions,

chqf .de §e,rvice: Madame DJEUGA, née METSEBo srNDJouNG yvonne
Clotaire, Cadre Contractuel dAdministration, Matricute 754 L4S,-G, précédemment
chef de seruice Régionat des Enquêtes et stalistiques, en remplacement de Monsieur
EFOUBA Pierre paul, muté.

ÇJlqf de Sqruice: Madame AMBoMo TANGA Viviane Alice, Cadre contractuel
d'Administration, Matricule Q-132 314, précédemment en seruice dans la mêmeDélégation, en remplacemeÀt oe Madame DJEUGA, née METSEBO SINDJOUNG
@nne Clotaire, mutée.

ENTREPRISES

-oe , servicE Monsieur EFOUBA pierre paul, cadre contractuel
inistration, Matricule 668 613-s, précédemment chef de service Administratif
ancier Régional, en remplacement de Monsieur NGOASSO KABIYE Richard,
à faire valoir ses droits à la retraite.

IV. DELEGATION REGIONALE DE L'EXTREME NORD

Chef ,de Seruice: Monsieur MOUBANE Pascal, Cadre Contractuel d,Administration,
Matricule 748 152'5, précédemment Chef de Service Administratif et Financier
Régional, en remplacement de Monsieur BIANZOUMBE, muté.

ENTREPRI§ES

Ç.hqf de service : Monsieur NGoUNE zoMBou MARCEL, Cadre contractuel
d'Administration, Matricule 77O 3Lg-C, précédemment Cnargé d,Etude Assistant
no1 à la Cellule des Projets, en remplacement de Monsieur ALIOÜM KAF1ARA, appelé
à d?utres fonctions.
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seruice: Monsieur BIANZOUMBE, cadre contractuel dldministration,
671 837-A, précédemment chef de service des Enquêtes et des

en remplacement de Monsieur MOUBANE pascal, muté.



v- DELEGATTOI| REGTONALE pU NORp ouEsT
CHEF DE SERVICE REGIONAL DE I'ECONOMIE SOCIALE

C.hef de Service : Madame ACHANGWA Vanisa MANDA, Cadre Contractuel
dîdministration, Matricule K-163 791, précédemment en seruice dans la même
Délégation/ en remplacement de Madamâ rauuo NJANG Myriam, ,ppàie" à d,autres
fonctions.

le sen ice: Madame FOALENG, née MAFO GBApoRo Françoise prisca,
Contractuel dAdministration, Matricule 75O 175-O, précéOàÀm.ni Cn.f O.: Régional de Développement des petites et Môyennes Entreprises, en

de Monsieur ZEMKOUO Alain Victor, muté.

eruicer Monsieur NGouMou Joachim senéchal, professeur des Lycées
ment secondaire Général, Matricule s74 s6o-J, précédemment cnâi o.n:gtolfl des Enquêtes et des statistiques, en remplacement de Madame

: BIDOUNG Paule Renée, mutée.

cner ae seruice: Madame TyA,, née BrDouNG paule Renée, Ingénieur desTravaux d'Agriculture, Matricule 547 SZZ-J, précédemment Cf..1.i de Seruice
Régional de l'Economie Sociale, en remplacement de Monsieur NGoUM0U Joachim
Senéchal, muté.

WI- DELEGATION REGTONALE DU SUD

C..hqf de Service: Monsieur NKOA EYENGA Jean yves, Cadre Contractuel
dîdministration, Matricule 792 563-K, précédemment Chef de Seruices
Régional des Enquêtes et des statistiques, en remplacement de Madame
EKUKOLE EBOH Maftha, épouse EKWOGE, mutée.

Çhef de service: Madame EKUKOLE EBOH MaËha, épouse EKWOGE,
secrétaire dîdministration, Matricule 661 gzz-M, précociemràni-cn.r o.
Service Administratif et Financier Régional, en remplacement de Monsieur NK9A
EYENGA Jean Yves, muté.

VI. DETEGATION REGIONALE DE LOUEST

ENTREPRISES

Çhqf de Service: Monsieur zEMKOUo Alain Victor, Cadre Contractuel
dAdministration, Matricule 789 187-X, précédemment Chef de Seruice négioÀai
des Enquêtes et Statistiques, en rempiacement de Madame FOALENG, nee ünrô
GBAPORO Françoise prisca, mutée.
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Aryglg2.- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par taréglementation gn vigueur. 
vv LvuLv I rs..rrr ç

AËiqle 3'- Le présent arrêté sera enregistre, publié suivant la procédure d,urgence,puis inséré au Journar officier en françaii.t.i','an!iàii.-
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DES PETTTES ET luoveu rgnsfeNTREpRrSES,
ffilrurr socrALE et »y{,aRTrsANAT,

0ct250 ÿltuureo?3

PRIME MINISTER§ OFFIGE
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Le Ministre
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